
                   Présenté par r l’AJEFA 

Les droits des 

grands-parents 



IMPORTANT 

Tous les renseignements juridiques contenus dans cette présentation 

sont offerts à titre d’information générale seulement.  
 

Ils ne peuvent en aucun cas remplacer les conseils d’un avocat. 

Si vous avez besoin d’un conseil juridique, nous pouvons vous aider 

à trouver un avocat.  AJEFA : 780-450-2443, bureau@ajefa.ca  
 

Cette présentation contient des liens vers des sites exploités par 

d’autres organismes sur lesquels nous n’avons aucun contrôle.  
 

Le fait que ces sites soient répertoriés dans ces documents 

n’engage en rien la responsabilité de l’AJEFA. 
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 Activité d’introduction 

 La place des grands-parents dans la famille 

La relation entre les grands-parents  

et leurs petits-enfants 



La relation entre les grands-parents et leurs petits-enfants 

Activité d’introduction 

http://www.psychologies.com/Famille/Relations-familiales/Grands-Parents/Articles-et-Dossiers/Grands-parents-petits-enfants-une-relation-singuliere


La place des grands-parents dans la famille 

• varie selon différents aspects sociaux et culturels  
 

 Ex : la notion de la famille élargie  
 

 

 

• est influencée par différents facteurs dont 
 

 les valeurs transmises par la culture d’origine 

 les valeurs transmises par la société d’accueil 

 les valeurs issues de la cellule familiale rapprochée de 

l’enfant (la combinaison des deux parents) 
 

 
 

La relation entre les grands-parents et leurs petits-enfants 



La place des grands-parents dans la famille 

 

Sujet traité aujourd’hui  

 

 

Les droits des grands-parents 
 

 

 

 

• Aspects juridiques de la relation grands-parents/petits-enfants 
 

La relation entre les grands-parents et leurs petits-enfants 



Le droit de la famille en Alberta 

 En vertu de quelle loi? 

 Quelques précisions 



Le droit de la famille en Alberta 

En vertu de quelle loi? 

• Le Alberta Family Law Act encadre le droit de la famille.  
 

 

• En Alberta, aucun droit spécifique n’est reconnu aux grands-

 parents.   
 

 

• Des procédures judiciaires peuvent être entamées 

 si cela est dans le meilleur intérêt de l’enfant; 

 si cela peut assurer le bien-être ou la sécurité de l’enfant. 



Le droit de la famille en Alberta 

Quelques précisions 

 

• Notion du meilleur intérêt de l’enfant = point central de la loi 
 

• Facteurs pour évaluer le meilleur intérêt de l’enfant : 
 

 Historique des soins donnés à l’enfant 

 Préférences et opinion de l’enfant 

 Avantages pour l’enfant d’avoir cette relation avec le 

 demandeur 

 Nature et solidité du lien existant 

 Historique de violence familiale  

 Procédures judiciaires civiles ou criminelles pouvant 

 interférer avec la sécurité ou le bien-être de l’enfant  



Le droit de la famille en Alberta 

Quelques précisions (suite) 

• Trois conditions pour que la demande soit prise en 

considération 
 

 L’enfant bénéficiera favorablement de ce contact.  
 

o Le refus des parents d’accorder un droit d’accès est 

déraisonnable. 
 

 Une relation positive est déjà établie avec cet enfant.  
 

o Renier ce lien pourrait compromettre la santé physique, 

émotive ou psychologique de l’enfant. 
 

 Le meilleur intérêt de l’enfant est assuré. 
  



S’entendre à l’amiable 

 Conseils pour prévenir 

 Collaborer ou reconstruire (seul ou avec de l’aide) 

 Officialiser l’entente à l’amiable 

 En cas d’échec 

 



S’entendre à l’amiable 

Conseils pour prévenir 

• Garder une bonne relation est essentielle.  

 Donnez votre avis seulement si on vous le demande. 
 

• Si les parents se séparent ou divorcent, 

 ne prenez pas parti dans le conflit; 

 ne critiquez pas les parents (surtout devant les enfants). 
 

• Si vous êtes témoin de faits liés à la toxicomanie, l’alcoolisme 

ou autres problèmes, 

 soyez vigilant;  

 écrivez un résumé des événements; 

 faites un signalement si la sécurité de l’enfant est en jeu. 

 

 



S’entendre à l’amiable 

Conseils pour prévenir (suite) 

• Si vous vous êtes éloigné des parents de vos petits-enfants, 
 

 notez vos démarches pour maintenir le lien avec vos petits-

enfants ou pour améliorer votre relation avec le ou les 

parents de l’enfant.  

 

 inscrivez la date et l’heure de vos   

o propositions d’activités;  

o appels téléphoniques; 

o visites ou sorties avec vos petits-enfants.   
  



S’entendre à l’amiable 

Collaborer ou reconstruire  

(seul ou avec de l’aide) 

• Présentez des modèles de collaboration et de compromis dans 

le meilleur intérêt de l’enfant. 
 

• Essayez même si vous êtes convaincu de ne pas être en tort. 
 

• Recourez à la médiation avec l’aide d’un professionnel neutre 

qui entendra toutes les parties 
 

• Lors d’un arrangement à l’amiable, vous avez un certain 

pouvoir sur la décision.   

  



S’entendre à l’amiable 

Officialiser l’entente à l’amiable 

• Ordonnance sur consentement (Consent Order) 

 

 C’est un document écrit indiquant tous les éléments sur 

lesquels les parties se sont entendues. 

 

 Toutes les parties impliquées doivent signer cette entente 

pour démontrer leur engagement à respecter les clauses. 

 

 On peut demander à un juge d’entériner l’accord. 

 examiner et signer. 

 
  



S’entendre à l’amiable 

En cas d’échec 

• Parfois, l’entente à l’amiable ne sera pas possible. 

 

• Vous aurez donc un choix à faire, soit 
 

 entreprendre des mesures judiciaires où un juge tranchera; 
 

 attendre que l’enfant soit plus vieux, car il pourra alors 

décider ce dont il a besoin. 

 

• Obtenir un avis juridique peut vous guider dans votre décision. 

 
 



S’entendre à l’amiable 

En cas d’échec (suite) 

• Si vous entamez des démarches judiciaires, 
 

 un juge prendra sa décision en fonction du meilleur intérêt 

de l’enfant. 

 

• La décision du juge aura force de loi. 



La notion du meilleur intérêt de l’enfant 

 Activité de réflexion  

 Différents besoins, différentes mesures possibles 



La notion du meilleur intérêt de l’enfant 

Activité de réflexion  

  

 

http://www.youtube.com/watch?v=5ZH5duK17hI


La notion du meilleur intérêt de l’enfant 

Différents besoins,  

différentes mesures possibles 

  

 

• Certains besoins de bases sont les mêmes pour tous les enfants. 
 

• D’autres besoins prendront différents formes selon 
 

 l’âge de l’enfant; 

 ses préférences;  

 sa personnalité; 

 etc. 



La notion du meilleur intérêt de l’enfant 

Les mesures possibles sont : 
 

• Droit d’accès 
 

 Parents séparés ou famille intacte 
 

• Droit de garde  
 

 Prise en charge ou tutelle privée 

Différents besoins,  

différentes mesures possibles (suite) 



Mesures judiciaires  

droit d’accès ou droit de garde 

 Faire un choix 

 Droit d’accès  

 Prise en charge par un proche 

 Tutelle privée  



Mesures judiciaires : droit d’accès ou droit de garde 

Faire un choix 

Procédures judiciaires  

 

ou  

 

Attendre que vos petits-enfants puissent  

prendre leurs propres décisions 



Mesures judiciaires : droit d’accès ou droit de garde 

Droit d’accès 

• Visites, sorties, communications écrites ou par téléphone 
 

 Changement dans la structure familiale : séparation, divorce, 

décès, remariage 
 

 Si les parents sont en couple et la famille est intacte 
 

o Obtenir d’abord une décision juridique nommée Leave of 

the Court to Apply for Contact  
 

o Faire ensuite une demande de droit d’accès nommée 

Contact Order 



Mesures judiciaires : droit d’accès ou droit de garde 

Prise en charge par un proche 

• Alberta Human Services (anciennement Child and Youth Services) 

 Approbation de la demande et appui financier 

 Soutien via Child and Family Services Authorities 
 

• Nécessité de consulter les tuteurs légaux 
 

• Critères 

 Membre de la famille ou personne ayant développé une 

relation significative avec l’enfant  

 Résident de l’Alberta âgé de18 ans et plus   
 

• Entente  

 Durée limitée  

 Changements possibles 



Mesures judiciaires : droit d’accès ou droit de garde 

Tutelle privée 

• Nécessite une décision d’un tribunal en vertu du Child, Youth 

and Family Enhancement Act 
 

• Critères 

 Avoir pris soin de l’enfant pendant au moins 6 mois 

 Obtenir le consentement de l’enfant s’il a 12 ans et plus  

 Obtenir le consentement des tuteurs légaux de l’enfant 
 

• Responsabilités permanentes du tuteur 

 Devenir le parent de l’enfant 

 Subvenir financièrement aux besoins de l’enfant 

 Prendre toutes les décisions reliées à l’enfant 



Recevoir de l’aide 

 Information en ligne 

 Médiation 

 Avis juridique 

 Soutien 



Recevoir de l’aide 

Information en ligne 

• Feuillet d’information sur le droit de la famille 
www.ajefa.ca/droit-de-la-famille 
 

• Family Law Information Centre  
• www.albertacourts.ca/familylaw 

 

• Leave of Court to Apply for Contact 
www.albertacourts.ab.ca/forms/cts3467-instructions-cts1035.pdf 
 

• Kinship Care 
• humanservices.alberta.ca/foster-kinship-care/14907.html 

 

• Private Guardianship 
www.albertacourts.ab.ca/forms/cts3484-instructions-cts1024.pdf 
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Recevoir de l’aide 

Médiation 

 

 Avocats spécialisés en droit de la famille 

o AJEFA au 780-450-2443 

o Lawyer Referral Service au 1-800-661-1095 
 

 Alberta Family Mediation Society 

www.afms.ca/index.php?pid=2  
 

 Alberta Family Court Counsellor Services au 780-427-8343 

o Seulement si vous n’avez pas d’avocat 
 

 Legal Aid Alberta au 1-866-845-3425 
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Recevoir de l’aide 

Avis juridique 

 Avocats francophones spécialisés en droit de la famille 

o 780-450-2443 

o www.ajefa.ca/repertoire-ajefa  
 

 Avocats de l’aide juridique (Legal Aid Alberta)  

o 1-866-845-3425 

o www.legalaid.ab.ca 
 

 Lawyer Referral Service  

o 1-800-661-1095 

o www.lawsociety.ab.ca/public/lawyer_referral.aspx  
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Recevoir de l’aide 

Soutien 

 Alberta Grandparents Association 

o www.albertagrandparents.ca  
 

 Fédération des ainés franco-albertains  

o www.fafalta.ca  

o 780-465-8965 
 

 Family Justice Services 

o Calgary au 403-297-6981 

o Edmonton au 780-427-8329 

o Ailleurs en Alberta au 403-340-7187  
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Les droits des grands-parents de A à Z 

 Activité de révision 



Les droits des grands-parents de A à Z 

Activité de révision  

Essayez de trouver un mot en lien avec l’atelier pour chacune des 

lettres de l’alphabet. 



Sources 

 Alberta Family Law Act 

o Loi : www.qp.alberta.ca/documents/Acts/F04P5.pdf  

o Guide d’information (en anglais seulement) 

www.albertacourts.ab.ca/cs/familyjustice/FLAOverview.pdf  

 

 Alberta Child, Youth and Family Enhancement Act 

o www.qp.alberta.ca/documents/Acts/c12.pdf  

 

 Grandparents’ Rights in Alberta  

o http://pub.cplea.ca/node/205  
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Cet atelier vous a été offert par 

l’Association des juristes 

d’expression française de l’Alberta  

 

 

 

grâce à une contribution financière 

de Justice Canada. 


